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Art. 1, al. 2, let. b 

2 Elle régit : 
b. la délimitation et l’équipement de zones 

à bâtir dans des secteurs exposés au 
bruit ; 

Art. 1, al. 2, let. b 

2 Elle régit : 
b. la délimitation de zones à bâtir et la 

modification de plans d’affectation 
dans des secteurs exposés au bruit ; 

aucune 

Art. 29 Délimitation de nouvelles zones à bâtir 
et de nouvelles zones requérant une protection 
accrue contre le bruit 

1 Les nouvelles zones à bâtir destinées à des 
bâtiments comprenant des locaux à usage 
sensible au bruit, et les nouvelles zones non 
constructibles qui requièrent une protection 
accrue contre le bruit, ne peuvent être 
délimitées qu’en des secteurs où les 
immissions de bruit ne dépassent pas les 
valeurs de planification ou en des secteurs 
dans lesquels des mesures de planification, 
d’aménagement ou de construction permettent 
de respecter ces valeurs. 

Art. 29 Délimitation de zones à bâtir et 
modification de plans d’affectation dans des 
secteurs exposés au bruit 

1 Des mesures de planification, d’aménagement 
ou de construction peuvent être prises afin que 
les valeurs limites d’exposition en vigueur 
soient respectées lors de la délimitation de 
zones à bâtir ou de la modification de plans 
d’affectation dans des secteurs exposés au bruit. 

 
2 Les espaces ouverts visés à l’art. 24, al. 3, 
let. b, LPE doivent avoir une taille appropriée 
et être accessibles au public, à pied et sans 
obstacles. Leur conception et leurs 
infrastructures doivent servir à la détente. 
3 Les mesures visées à l’art. 24, al. 3, let. c, 
LPE garantissent une qualité de l’habitat 
appropriée du point de vue sonore si elles 
limitent les émissions de bruit ou réduisent de 
toute autre manière les atteintes au bien-être. 

Alinéa 1 

Remplacer le terme « …construction peuvent être prises afin … » par « 
…construction doivent être prises afin … » 

Alinéa 2 
Une « taille appropriée » ne précise rien par rapport à l’art. 24 LPE révisé 
qui dit « correspondant à la densité et au type d’utilisation ».  

« Doivent servir à la détente » est déjà exigé par l’art. 24 LPE révisé.  

Qu’est-ce que la détente ? cela ne correspondant pas à un endroit 
forcément calme. D’autre législation évoque le terme de « zone calme » 

 L’alinéa 2 ne permet pas une application précise et univoque.  

Alinéa 3 
Il suffit donc de « réduire les émissions de bruit » (sans précision de 
valeur) ou de faire n’importe quoi d’autre qui réduirait les atteintes au 
bien-être (sans indication de comment évaluer ce bien-être) pour qu’une 
mesure soit considérée comme appropriée.  

 L’alinéa 3 n’est pas acceptable en l’état.  
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Art. 30 Équipement des zones à bâtir 
Les zones à bâtir destinées à des bâtiments 
comprenant des locaux à usage sensible au 
bruit, qui ne sont pas encore équipées au 
moment de l’entrée en vigueur de la loi, ne 
pourront être équipées que dans la mesure où 
les valeurs de planification sont respectées ou 
peuvent l’être par un changement du mode 
d’affectation ou par des mesures de 
planification, d’aménagement ou de 
construction. L’autorité d’exécution peut 
accorder des exceptions pour de petites parties 
de zones à bâtir. 

Art. 30 Abrogé aucune 

Art. 31, al. 1bis et 2 
 
 
 
 
 

2 Si les mesures fixées à l’al. 1 ne permettent 
pas de respecter les valeurs limites 
d’immission, le permis de construire ne sera 
délivré qu’avec l’assentiment de l’autorité 
cantonale et pour autant que l’édification du 
bâtiment présente un intérêt prépondérant. 

Art. 31, al. 1bis et 2 

1bis Dans les locaux à usage sensible au bruit, 
lorsque les fenêtres sont fermées, une 
ventilation contrôlée des pièces d’habitation et 
des systèmes de refroidissement doivent 
assurer de jour comme de nuit un climat 
adéquat, notamment en ce qui concerne 
l’apport d’air frais, la température et le bruit. 
2 Si les exigences fixées à l’art. 22, al. 1 et 2, 
let. a, LPE ne peuvent pas être respectées pour 
le bruit aérien ou pour 10 % au plus des unités 
d’habitation de grands lotissements, le permis 
de construire ne sera délivré, à titre 
exceptionnel, qu’avec l’assentiment de 
l’autorité cantonale et pour autant que 
l’édification du bâtiment présente un intérêt 
prépondérant. Si une exception est accordée, il 
faut installer une ventilation contrôlée des 
pièces d’habitation ainsi qu’un système de 

Alinéa 1bis  
Tel que proposé, cet alinéa impose la climatisation à tout local à 
usage sensible au bruit dont les fenêtres peuvent être fermées…  

Un « climat adéquat en ce qui concerne le bruit » n’a pas de sens et ne 
peut donc être évalué, encore moins contrôlé. L’évaluation objective de 
la conformité à cet alinéa est donc impossible.  

Pourquoi l’OPB parle-t-elle de température des locaux ? 

Cet alinéa va à l’encontre d’un fondement de l’ancienne OPB, qui est de 
pouvoir dormir la fenêtre ouverte, pour la protection de la santé des 
riverain-e-s notamment. 

Alinéa 2 
Selon le rapport explicatif le « bruit aérien » est en fait le bruit du trafic 
aérien. La construction de logements à proximité immédiate des 
aéroports n’est plus soumise à aucune exigence de protection 
particulière. 

On « sacrifie » 10 % de la population des grands lotissements et on laisse 
la responsabilité au Canton de décider de l’intérêt public prépondérant. 
Impose la climatisation de tout local ayant reçu un assentiment. 
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refroidissement.  Au lieu de diminuer les sources de bruit pour améliorer la santé et la 

qualité de vie des personnes, on permet la construction de 
logements dans des zones inadéquates en empêchant 
l’ouverture des fenêtres et à grand renfort de technique et de 
consommation d’énergie.  

Art. 31a Dispositions spéciales concernant les 
aéroports où circulent de grands avions 

1 Pour les aéroports où circulent de grands 
avions, les valeurs limites de planification et 
les valeurs limites d’immissions selon 
l’annexe 5, ch. 222, pour les heures de la nuit 
sont considérées comme respectées si : 
a. aucune opération de vol n’est prévue 

entre 24 et 6 heures ; 
b. les locaux à usage sensible au bruit 

bénéficient d’une isolation acoustique 
contre le bruit, extérieur et intérieur, 
répondant au moins aux exigences 
accrues de la norme SIA 181 du 1er juin 
2006 de la Société suisse des ingénieurs 
et des architectes, et que  

c. les chambres à coucher : 
1. disposent d’une fenêtre qui se 

ferme automatiquement entre 22 et 
24 heures et peut s’ouvrir 
automatiquement le reste du temps, 
et 

2. sont construites de manière à 
assurer un climat adéquat. 

2 L’autorité chargée de la délimitation ou de 
l’équipement de zones à bâtir veille à ce que 
les exigences formulées à l’al. 1, let. b et c, 

Art. 31a Abrogé 
L’article 31 est abrogé, donc : 
- Les vols entre 24 et 6 heures du matin sont autorisés au-dessus 

des habitations. 
- Le respect des exigences accrues de la norme SIA 181 :2006 (ou 

son équivalent actuel) n’est plus nécessaire. 
- Plus aucune contrainte liée au bruit des aéroports pour les 

propriétaires fonciers 
 
 En conséquence, une augmentation du bruit nocturne par les 

aéroports, moins de protection pour la population et aucune 
contrainte pour les propriétaires fonciers. 
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soient contraignantes pour les propriétaires 
fonciers. 
3 L’OFEV peut édicter des recommandations 
relatives à l’exécution de l’al. 1, let. c. Il y 
tient compte des normes techniques 
pertinentes. 

Art. 34, al. 1, let. a 

1 Dans la demande de permis de construire, le 
maître de l’ouvrage doit indiquer : 

le bruit extérieur, dans la mesure où les 
valeurs limites d’immission sont dépassées ; 

Art. 34, al. 1, let. a 

1 Dans la demande de permis de construire, le 
maître de l’ouvrage doit indiquer : 

le bruit extérieur et, si les valeurs limites 
d’immission sont dépassées, les mesures 
prévues en application de l’art. 31, al. 1 ; 

aucune 

 Art. 39, al. 4 

4 Pour les espaces extérieurs utilisables de 
manière privée, les immissions de bruit seront 
déterminées à 1,5 m du sol de l’espace 
extérieur. 

Rappel :  
La Loi fédérale sur la Protection de l’environnement (LPE) définit le sol 
comme « la couche de terre meuble de l’écorce terrestre où peuvent 
pousser les plantes » (art. 7, al 4bis). 
Ne vaudrait-il pas mieux alors d’utiliser un terme comme plancher par 
exemple ? 

 Art. 41, al. 2bis 

2bis Lors de l’attribution du permis de 
construire, les valeurs limites d’immission 
sont en outre valables sur la totalité de la 
surface des espaces extérieurs utilisables de 
manière privée visés à l’art. 22, al. 2, LPE. 

Aucune 

 
 


